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(54)  Récipient  étanche  au  gaz. 

(57)  Il  comprend  un  corps  (2)  à  rebord  (3)  operculé 
hermétiquement  par  un  film  (7)  et  ayant  un  trou 
(10)  et  une  couche  (12)  en  une  substance  fusi- 
ble  interposée  entre  le  film  (7)  et  la  partie  du 
rebord  (3)  autour  du  trou  (10).  Application 
notamment  à  l'industrie  alimentaire. 
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La  présente  invention  concerne  les  récipients 
étanchesaugaz,  notamment  de  produits  alimentaires 
ou  d'autres  produits  destinés  à  subir  un  traitement 
thermique,  de  type  "barquette". 

Les  plats  cuisinés  dans  l'industrie  alimentaire 
sont  généralement  conditionnés  dans  des  emballa- 
ges  formés  par  des  barquettes  en  feuille  d'aluminium, 
en  résine  synthétique  ou  en  complexe  divers,  tels  que 
des  cartons  avec  pelliculage  de  films. 

La  cuisson  des  préparations  culinaires  a  lieu 
avant  leur  introduction  dans  les  barquettes.  La  ferme- 
ture  de  ces  dernières  est  effectuée  après  la  cuisson, 
ce  qui  provoque,  en  raison  des  transvasements,  des 
risques  de  souillures  et  de  contaminations. 

Au  FR-A-  2  629  060,  on  décrit  un  dispositif  d'ob- 
turation  automatique  pour  le  conditionnement  pour 
préparations  alimentaires  à  consommation  différée 
par  utilisation  d'une  part  des  effets  de  dilatation  et 
d'échappement  d'air  chaud  ou  de  vapeur  lors  des 
opérations  de  cuisson,  et  d'autre  part  de  la  contrac- 
tion  lors  du  refroidissement  pour  assurer  par  clapet 
anti-retour  l'obturation  hermétique  du  conditionnment 
en  supprimant  les  pollutions  et  pertes  d'arômes  se 
produisant  en  cours  d'opération  de  fermeture,  se  ca- 
ractérisant  par  la  combinaison  d'une  part  d'une  capa- 
cité  formée  par  un  double  cloisonnement  à  la  partie 
préférentiellement  axiale  d'un  conditionnement  avec 
perforations  supérieures  et  inférieure  et  d'autre  part 
par  le  positionnement  d'un  clapet  anti-retour  ou  ron- 
delle  d'obturation  dans  l'espace  intercalaire,  étant 
précisé  que  ladite  rondelle  comporte  des  orifices  pé- 
riphériques  et  autres,  et  est  placée  librement  pour  ef- 
fectuer  un  déplacement  vertical  de  haut  en  bas  et  de 
bas  en  haut,  soit  pour  libérer  les  orifices,  soit  pour  les 
obturer  avec  guidage  pour  empêcher  tout  déplace- 
ment  latéral  pouvant  perturber  les  évacuations  et  ob- 
turations. 

Ce  dispositif  est  très  compliqué  à  fabriquer.  Dans 
la  variante  des  figures  4,  5  et  6,  on  prévoit  de  le 
compliquer  davantage,  en  appliquant  un  auto-collant, 
c'est-à-dire  un  support  muni  d'une  couche  de  colle, 
tel  qu'une  étiquette,  à  la  face  inférieure  des  clapets 
antiretour  pour  éviter  une  ouverture  accidentelle  par 
chocs,  déformations  ou  autres  en  cours  de  conserva- 
tion.  Cet  auto-collant  doit  se  diluer  à  chaud  et  n'adhé- 
rer  qu'après  refroidissement.  Dans  une  autre  variante 
des  figures  7,  8  et  9,  la  barquette  est  operculée  par 
un  complexe  de  deux  films  contrecollés  l'un  à  l'autre 
à  l'exception  de  bandes  longitudinales  non  enduites. 
Dans  la  variante  des  figures  10,  11  et  12,  l'orifice  su- 
périeur  d'un  tube  central  est  obturé  ou  libéré  par  un 
film  de  scellage  qui  agit  comme  une  membrane.  Dans 
une  autre  variante  des  figures  13,  14  et  15,  un  orifice 
ménagé  sur  le  plat-rebord  de  la  barquette  forme  le 
siège  d'un  clapet  obturé  par  le  film  de  scellage;  on  ne 
prévoit  pas  d'utiliser  de  substance  fusible.  La  multipli- 
cité  de  ces  variantes,  dont  aucune  ne  s'est  imposé  en 
pratique,  montre  que  l'on  recherche  toujours  un 

moyen  sur,  mais  simple,  de  permettre  à  l'air  et  à  la  va- 
peur  d'eau  contenus  dans  le  récipient  de  s'échapper 
pendant  la  cuisson,  lorsqu'il  y  a  surpression,  tout  en 
empêchant  l'air  extérieur  de  pénétrer  dans  la  barquet- 

5  te  lors  du  refroidissement,  lorsque  la  dépression  se 
produit  à  l'intérieur,  de  sorte  que  les  aliments  ou  au- 
tres  soient  pasteurisés  ou  stérilisés  lors  de  la  cuisson 
dans  un  emballage  stérile,  ce  qui  assure  une  conser- 
vation  de  plusieurs  semaines,  même  sans  surgélation 

10  ou  autres  moyens  complémentaires  tout  en  préser- 
vant  la  couleur  des  denrées  contenues  dans  la  bar- 
quette. 

Pour  y  parvenir,  le  brevet  français  No  89  17  528 
décrit  une  barquette  pourvue  d'une  languette  articu- 

15  lée  sur  le  bord,  repliée  vers  l'intérieur  après  remplis- 
sage  par  les  aliments  et  avant  scellement  du  film  ob- 
turateur,  ladite  languette  articulée  comportant  sur  sa 
face  horizontale  un  siège  perforé  dans  lequel  est  dé- 
posée  une  goutte  de  résine  composite  devenant  po- 

20  reuse  à  une  température  déterminée. 
Cependant,  ce  conditionnement  nécessite,  outre 

une  résine  devenant  poreuse,  un  outil  de  scellement 
complexe  capable,  simultanément,  de  souder  le  film 
obturateur  tout  autour  de  la  barquette  et  tout  autour  du 

25  siège,  et  de  perforer  le  film  à  l'endroit  précis  où  est  si- 
tuée  la  goutte  de  résine  composite  fusible  grâce  à  une 
pointe  prévue  à  cet  effet.  En  outre,  la  complexité  de 
la  barquette  elle-même  rend  la  réalisation  des  moules 
délicate  et  onéreuse,  et  la  languette  articulée  exige 

30  une  manipulation  supplémentaire  pour  sa  mise  en  po- 
sition. 

L'objet  de  la  présente  demande  est  une  barquette 
permettant  la  suppression  de  ces  inconvénients.  En 
effet,  elle  ne  nécessite  pas  de  languette  articulée  et 

35  est  donc  plus  simple  et  moins  onéreuse.  Le  moule  de 
fabrication  est  également  moins  cher  à  fabriquer  et 
l'outil  de  scellement  ne  nécessite  pas  de  pointe  pour 
perforer  le  film  à  l'endroit  de  la  goutte  de  résine  fusi- 
ble,  le  scellement  ayant  lieu  automatiquement  par  les 

40  seuls  effets  du  traitement  thermique  appliqué  habi- 
tuellement  à  une  barquette  et  du  refroidissement. 

Le  récipient  suivant  l'invention  comprend  un 
corps  à  rebord  operculé  hermétiquement  par  un  film 
et  ayant  un  trou  ménagé  dans  le  rebord,  caractérisé 

45  par  une  couche  en  une  substance,  ayant  un  point  de 
fusion  compris  entre  65°C  et  150°C,  interposée  entre 
le  film  et  la  partie  du  rebord  autour  du  trou. 

La  couche  peut  être  déposée  sur  le  film  ou  sur  le 
rebord.  La  substance  est,  de  préférence,  une  colle  fu- 

50  sible,  notamment  alimentaire,  telle  que  des  colles 
Hot-melt  alimentaires  de  viscosité  appropriée.  Ce 
peut  être  notamment  des  hot-melt  à  base  de  résine 
terpénique  et/ou  de  polymère  vinylique.  Un  exemple 
de  hot-melt  est  le  suivant: 

55  -  Huile:  -10%  en  poids 
-  Résine  terpène  phénolique  ~  50%  en 

poids 
-  Ethyl  vinyl  acétate  (28%  d'acétate  de  vinyle): 
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~  25%  en  poids 
-  Ethyl  vinyl  acétate  (33%  d'acétate  de  vinyle): 

~  5%  en  poids 
-  Polymère  amorphe:  -10%  en  poids 
Sur  les  dessins  schématiques  annexés,  donnés 

à  titre  d'exemple  non  limitatif  d'une  des  formes  de  réa- 
lisation  de  l'objet  de  l'invention  : 

-  la  figure  1  représente  une  coupe  verticale 
d'une  barquette  avec  résine  fusible  disposée 
autour  de  l'orifice,  avant  cuisson  de  la  prépa- 
ration  alimentaire, 

-  les  figures  2  et  3  montrent  la  même  barquette, 
respectivement  durant  la  cuisson  du  produit, 
avec  la  valve  fusible  ouverte,  et  après  cuisson, 
la  valve  fusible  étant  refermée,  et 

-  les  figures  4  et  5  représentent,  durant  les  mê- 
mes  phases  que  les  figures  2  et  3,  une  barquet- 
te  avec  résine  fusible  disposée  sur  le  film  as- 
surant  sa  fermeture. 

La  barquette,  figures  1  à  3,  est  constituée  d'un 
corps  2  et  d'une  valve  thermofusible  formée  d'un  sim- 
ple  orifice  1  0  d'un  diamètre  de  0,7  à  2  mm  pratiqué  sur 
le  rebord  3  du  corps  2,  de  préférence  le  plus  près  pos- 
sible  de  l'arête  interne  11,  une  fine  couche  de  résine 
thermofusible  12  étant  déposée  tout  autour  de  l'orifi- 
ce,  sur  ledit  rebord. 

Après  remplissage  de  produits  alimentaires,  la 
barquette  est  operculée  à  l'aide  d'un  film  7  soudé  sur 
son  pourtour.  Durant  la  cuisson  ou  la  stérilisation  du 
contenu  6,  le  film  7  se  soulève  sous  l'effet  de  la  sur- 
pression  qui  se  crée  à  l'intérieur,  ce  qui  libère  l'orifice 
10  et  permet  le  dégazage  (flèche  13,  figures  2  et  4) 
des  produits  et  l'évacuation  de  la  pression  intérieure 
de  la  barquette  qui  s'effectuent  au  travers  de  cet  ori- 
fice  alors  que  la  résine  thermofusible  12  est  à  l'état 
liquide.  Ainsi,  durant  la  phase  de  la  cuisson,  l'air,  la  va- 
peur  d'eau  et  les  gaz  5  pourront  s'échapper  par  la  val- 
ve  fusible,  l'orifice  mettant  l'intérieur  de  la  barquette 
2  en  communication  avec  l'extérieur. 

Au  terme  de  la  cuisson  ou  de  la  stérilisation,  un 
refroidissement  rapide  intervient  par  un  moyen 
connu:  air  froid,  douchage  d'eau  glacée  ou  procédé 
cryogénique.  Cette  opération  a  pour  effet  de  créer, 
par  différence  de  température,  le  vide  à  l'intérieur  de 
la  barquette.  Le  film  7  d'operculage,  lors  de  cette  im- 
portante  dépression,  est  aspiré  vers  l'intérieur  de  la 
barquette  et  se  plaque  sur  l'arête  interne  11  de  celle- 
ci,  obturant  en  même  temps  l'orifice  10.  La  résine 
thermofusible  12  assure  alors  un  collage  étanche  du 
film  sur  le  rebord  3  de  la  barquette  empêchant  l'air  ex- 
térieur  d'y  pénétrer  (figures  3  et  5). 

La  fine  couche  de  résine  thermofusible  peut, 
dans  un  autre  exemple  d'application,  être  enduite  sur 
la  face  interne  du  film  7,  soit  en  des  endroits  repérés 
correspondant  à  l'emplacement  du  ou  des  orifices  1  0 
de  la  barquette  (figures  4  et  5),  soit  en  une  couche 
uniforme  sur  toute  la  surface  du  film. 

Le  vide  créé  dans  la  barquette  2  par  différence  de 

température  ajoute  aux  qualités  de  préservation  des 
produits  alimentaires,  qui  sont  à  l'abri  des  risques 
d'oxydation.  C'estaussi  par  exemple  que  les  couleurs 
des  légumes  verts  sont  parfaitement  conservées. 
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Revendications 

1.  Récipient,  comprenant  un  corps  (2)  à  rebord  (3) 
10  operculé  hermétiquement  par  un  film  (7)  et  ayant 

un  trou  (10)  ménagé  dans  le  rebord  (3),  caracté- 
risé  par  une  couche  (12)  en  une  substance,  ayant 
un  point  de  fusion  compris  entre  65°C  et  60°C,  in- 
terposée  entre  le  film  (7)  et  la  partie  du  rebord  (3) 

15  autour  du  trou  (10). 

2.  Récipient  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  est  déposée  sur  le  film. 

20  3.  Récipient  suivant  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  couche  est  déposée  sur  le  re- 
bord. 

4.  Récipient  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
25  dentés,  caractérisé  en  ce  que  la  substance  est 

une  colle  thermofusible. 

5.  Récipient  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  substance  est 

30  alimentaire. 

6.  Récipient  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  couche  est  plus 
près  de  l'arête  (11)  du  rebord  (3)  que  du  bord  libre 

35  de  celui-ci. 
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